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 :04 72.61 37 82 
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ARRETE 

imposant. des prescriptions complémentaires 
à la société FAMAR LYON 

29, avenue du Général de Gaulle A'SAINT-GENIS-LA VAL 

Le Préfes de la Zone de Défense et de 
Sécurité Sud-Est 
Préfet de la région Rhône-Alpes 
Préféi du Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établis un endré pour une poftique 
communautaire dans le-domiaine de l’eau (DCE); 

VU la diréctive 2006/11/CE du 15 février 2006 concemant a pollution causée par certaines 
substances dangereuses déverséés dans le mitieu aquatique de La Commpnauté ; 

VU. la directive 2008/105/CE du 16 décembre 2008 établissant des normes. de qualité 

environnementale dans le domaine de l'eau ; 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L:512-3 et R 512-31.et R 211-11-1 à 

R211-1133 ; 

VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au-programme-national d’action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substarices dangereuses ; 

VU l'anêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommetion d'eau ainsi qu'aux émissions de touté nature des installations classées 
“pour Ia protection de l’environdement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté iinistériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 200$ 
relatif au programme national d'action’ contre la pollution des. milieux aquatiques par 
ceïtaïnes substänces dangereuses ; 
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VU l'arrêlé ministériel du 30 juin.2005 modifié relatif au programme riational d'action contre 
Ia pollution des ruilieux aquatiques par certainès substances dangereuses ; 

VU Jarrèté ministériel du. 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes ; ‘ 

VU'la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organisé une action nationale de recherche ct 
de réduction des rejets de, subslances dangerèuses dans l’eau par, les. installations 
classées ; 

VU! circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » et à la 
constitution des référentiels pour les eaux douces de surface (cours d’eau, plans d’eau) ; 

VU: K circulaire ‘du 7'mai 2007 définissant les «normes de’ qualité environnementale 
provisoires (NQEp}».ét les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines 
substances ; : 

VU la cireulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 complétéé le 23-mars 2010 relative à la mise 
en œuvre.de la deuxième phase de l'action nationale de recherché et de réduction des 
substancès dangereuses pour le milieu aquitique présentes dans les rejets dés installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à auiorisation ; 

VU le répport d’étide-de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état 
de la. Synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains 
secteurs industriels ; * 

VU l'arrêté préfectoral du'24 juin 1982 modifié régissant le fonctionnement des activités 
exercées par la sôciété FAMAR LYON dans son établissement situé 29, avenue du 
Général de Gaulle à SAINT-GENIS-LAVAL ; 

VU 18 rapport en date du 16 septembre 2011 de la diréction régionale de l’environnement, de 
l'aménagement et du logement, service chargé. de l'inspection des installations classées ; 

VU. l'avis du conseil départémental. de l’environnement et°des risques sänitéirés et 
technologiques exprimé dans sa séance du 20 actobre 201 ; 

T CONSIDERANT que la directive 2000/60/CE du: 23 octobre 2000 susvisée, afin de renforcer 
la protection de l’environnement aquatique, prévoit, notamment, en son article: 16, qu’il 
convient de mettre en place des mesures visant à réduire progressivement les rejets dè 
certains-polluants définis comme «prioritaires » et à supprimer progressivement (dans le 
délai maximum de vingt ans) les rejets, émissiôns et pertes de subtances dangereuses 
définies également comme « prioritaires » ; 

  

CONSIDERANT que, en application des dispositions de la directive précitée, le ministère en 
charge de l’environnement a mis en-placé au ñiveau vationél urie action de recherche dans 
L'eau des substances polluantes rejetées par Îcs installations classées pour la protection de | 
l’environnement ;
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CONSIDERANT ‘que du bilan des premières recherches il ressort que les infommations 
concernant les rejets de ces substances sont insuffisantes et.que des actions de réduction 
doivent être étudiées sur ceitains rejets à-enjeu ; 

CONSIDERANT que, en vus, d'une part, du respect des normes de qualité environnementale 
dans le mitieu en 2015.et, d'autre part, de’ la suppression des rejets de substances 
dangereuses prioritaires en 2021, il convient de poursuivie l’action üâtionale par la mise 
en place d'actions de surveillance des rejets ét d'actions visant à la réduction des flux de 

substances.dangereuses ; : 

CONSIDERANT qu'il apparait.nécessaire, compte tenu des effets toxiques persistants et 
bicaccumulables des. substances : dangeleuses, d'évaluer qualitativement et 
quantitætivement, par uno surveillance périodique, les rejets de substances dangereuses 
dans l'eau issus de fonctionnement de l’établissément exploité par la société FAMAR 
LYON afin de. propôser, Je cas échéant, des mesures de réduction où de suppression 
adéptées ; 

CONSIDERANT, dans ces conditions, qu’il convient de prescrire par amêté à la société 
FAMAR LYON les modalités de surveillance des rejets de substances dangereuses ; 

CONSIDERANT dès lors qu'il convient de faire-application des dispositions de l'article 

R512-31 du code de l’environnement ; 

SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populations ; 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1er : Objet 

La société FAMAR LYON doit respecter, pour ses installations-situées 29, avenue du Général 
dé Gaulle.à SAINT-GENIS-LAVAIL, les dispositions du présent arrêté qui vise à fixer lés 
modalités de suiveiflance des rejets de substances dangereuses dans Peau afin d'amélibrer la 
connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

En fonction de ceë résultats de Surveillance, le présent arrêté prévoit pour l'exploitant la 
fourniture d'études technico-économiques présentant les possibilités d'actions de réduction ou 
de suppression de certaines substances dangereusés dans l’eau. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 24 juin 1982 modifié sont complétées par celles du 
présent arrêté.
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ARTICLE 2 : Preseriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements ct 
d'analyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrété doivent respectér les 
dispositions de l’annexe 5 du présent arrêté. 

2.2 Pour l'analyse de ces substances, l’exploitañt doif faire aprol à un.laboraioire d’énalyée" 
accrédité selon la orme NF EN ISQ/CEL 17025 pour le matrice «Eaux Résiduaires», pour 
chaque substénce à analyser, 

2.3 L'exploitant doit être eñ possession de l’ensemble des piècés suivantes fournies par le 
laboratoire qu'il aura choisi, avant le début des-opérations de prélèvement ét de mesures afin 
de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du présent amêté 
1. Justificatifs d’acéréditations sur les opérations de prélèvements et d'analyse de substances 

dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 

a. Numéro d'accréditation 

B: "Extrait de l’amiexe téchnique sur les substancès concemées 
2. :Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuseé 

dans les rejets industriels ; 
3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les-limites de quantification 

pour l'analyse des sibstances qui doivent être inférieurès ou égales à celles de l'annexe 2 
du présent arêté: 

4.. Attestation du’ prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l’annexe 5 én 
présent arrêté, conforme au modèle figurant à Parinexe 3 du présent arrêté. 

2.4 Daüs le cas où l'exploitant souhaite. réaliser Iui-même le prélèvement des échantillons, 
celui-ci doit fournir à l’inspeétion avant le débit de opérations de prélèvement et de mesures 
brévués à l'article 3 du préseñt arêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité 
et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. 
Ces procédures doiverit intégrer les points défaillés au paragraphe 3 de l'annexe 5 et préciser 
les modalités de traçabilité de ces opérations. 

2.5 Les mésires de surveillance des iejets aquebx imposées à l'indiistriel :par l'arrêté 
préfectoral du 2 juin 1982 modifié, sur des substances visées aux aïticles 3 et d'du présent 
strêlé peuvent se substituer à certaines mesures visées aux aicles 3 et 4, sous réserve du 
respect des conditions suivantes : 

+. la fréquence de mesures imposée respectivement aux articles 3 et est respectée 
+_les moralités de prélèvement et d'analyses pour lés mésures de smrveillance réalisées 

en application de l'arrêté préfectoral du 24 juin 1982 modifié répondent aux exigences 
de l'annexe 5, notamment sur les limites de quantification. 

ARTICLE 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

3.1 Première phase d’étude des rejets de substances dangereuses : surveillance initiale 

L'exploitant met en œuyre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté 
préfectoral, le programme de surveillance aux points de rejet des effluents industriels de 
l'établissément dans les conditions suivantes : 

 



  

25. 
“liste des. substances dangereuses : substances dangereuses. visées à l'annexe 1 du 

présent aêté ; 
+ périodicité :.1 mesure par mois pendant 6 mois ; 
e: dürée de chaque prélèvement : 24. houres représentatives du, fonctionnement de 

l'installation. 
L'ensemble des substances visées à l'annexe. 1 sont analysées lors äu promief prélèvement. 
Concemant les 5 autres mesures, Seules les substances qui ont élé détectées dans le respect des 
linites de quantification fixées à l'annexe 5: 2 de Jannexe 5 et reprises. dans le tableau de 
l'annexe 1. sont maintenues, 

3.2 Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

. L'exploitant doit fournir dêns un délai de. douzé mois à comptér de là notification du présent 
arrêté préfectoral un repport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 
+ tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du 

présent aêté. Ce tableau cémprènd, pour chaque substance, sa concentration et soû 
flux, pour chacuné des mesures réalisées. Le tableau comprend également les 
concentratiôns rhinimale, maximale et. moyenne felevées au couts de la période de 
miesures, ainsi que.les flux rhinimal, maximal ét moyen et les limites de quantification 
pour chaque mesuré; 

+ l’ensemble des rapports d’analyscs réalisées én application du présent anêté ; 
o .dans.le cas où Pexploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, 

l'enseinble des éléments permettent d'attestèr de la traçabilité de ces opérations de 
prélèvement et de mesure de débit ; 

«des commentaires ‘et. cxplications sur. les résultats ‘obtenus. et leurs. éventuelles 
vériations, en évaluant les origines possibles des substances rejetées, notaminient au 
regard des activités industrielles éxercées et des produits utilisés: 

«dés propositions dfment afgumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite 
abandonner la surveillance pour certaines substances, en référence aux dispositions de 
Farticlé 3.3 

+ ‘des propositiois dûmént argimentées, le cas écliéant, si l'exploitant souhaite adopter 
un rythme de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 

+ lé ca$ échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant 
leur origine (superficielle, séuterraine ou adduction d’eau potable). 

  

L'exploitant devra préciser la valeur du débit mensucl minimal de référence de fréquence 
quinqtemnale (OMNAS) dé la masse d’eau dans Iaguelle a lieu le rejet. IL pourra se baser 
notamment sur.la valèur du QMNAS de la station la plus proche qu’il trouvera sur le site 
internet ‘de la bänque HYDRO (htip//www.hydro.eaufrance.f) à laquelle un coefficient 
multiplicateur qui'est le rapport de la faille qu bassin versant au point de rejet sur Ia taille du 
bassin versant À la station devra ‘être appliqué 6 bien, un facteur corfectif issu d'une 
modélisation. 

3.3 Conditions à satisfaire pour abandonnér la surveillance d’une substance à l'issue de la 

surveillance initiale 

L'exploitant pourra notamment supprimer la surveillance des substances présentes dans le 
rejet des eaux industrielles qui répondront à au moins Tune des trois conditions suivarites, (Ia 
troisième condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont 
tous les deux respèctés) :
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1.1 est cltiement établi que ce sont Les eaux aiont qui son responsables de le présence de le 
substänes dans les rejets de l'établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite 
de quantification LQ définie à l'annexe 5.2 de l’aimexe 5, et reprise dans le tableau de 
l'annexe 1; 

3. °° 3,1 Toütes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE 
(orme de qualité environnementalé -ou, 10*NQEp, norme de qualité 
environnementalé provisoire fixée dans la cifculaie DE/DPPR du 7 mai 2007) : 

3.2 Tous.les flux calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux théorique 
admissible parle milièu récepteur (le flux admissible étant le produit du débit 
mensuel d'étiage de ‘fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQE on 
NQËp conformément aux explications de l'alinéa précédent). 

Au jour de publication du présenil arrêté, les NQE sont définies par la directive 2008/105/CE 
et reprises dans l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 ct les NOEp sont définies par la 
cireulaire DE/DPPR 2007/23. 

ARTICLE 4: Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

4:1 Seconde pliase d'étude des rejeis de substances dangereuses ; surveillance pérennie 

L'exploitént met en œuvre sous 12 mois à comptér. de le notification de du présent-ærêté 
préfectoral le programime de surveillance pérenrie dans lés conditions suivantes : 

“ ‘liste dés substances. dangereuses. : Substances dangereuses visées à l'annexe 1 du 
présent airêté, dent la surveillance est retenuë sur la base du rapport de synthèse établi 
à l'issue de la survcillance initiale en référence aux articles 3.2..et 3.3. du présent 
arrêté; 

* _ périodiché : I mesure par trimestre pendant'30 mois ; 
“durée de chaque prélèvement : 24 heures repiésentatives du fnctionnement de 
l'installation. ° 

Au cours de-cette surveillance péreiné, l'inspection dés installations classées péat demander 
bér écrit à l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances ou de périodicité, ce 
programme de surveillance, au vu du rapport établi en applicatiôn de l'article 3.2. du présent 
arrêté ct d'éléments complémentaires d'informations connues concernant nôtemment l'état de 
la masse d'eau à laquelle Le réjet est associé. 

D'autres substances pourront égalèment être supprimées sur la base des mêmes-criières que 
ceux définis à l’article 3,3 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de Fexploitant, 

4,2 Étude technico-économique 

L'exploitant fournira au préfet sous 18 mois après notification du présent arrêté préfectoral, 
une. émde teéhnico-économique, accompagnée dun échéancier de réalisation pouvant 
s’échelonnier jusqu’en 2021 répondant aux objectifs suivants pour l'ensemble dés substances 
figurant dans la surveillance prescrite à l’article 3 du présent arrêté :
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1. Pour les substances dangereuses priotitaires figurant aux ammcxes 9 et 10 de la 

directive 2000/60/CÉ : possibilités de réduction à l’échéänce 2015 et de suppression à 
l'échéance 2021 (2028 pour anthracène et endosulfan) ; 

© 2. Pour les substances prioritaires figurant äux annexes 9 et 10 .de la directive 
‘2000/60/CE : possibilités de réduction à l’échéance 2015 et éventuellement 2021; 

3. : Pour les substances pertinentes figurant. à la liste 2 de l'annexe’ [ de la directive 
- 2006/H/CE du 15/02/06, lorsqu’elles sont émises avec: un flux supérieur à 20% du 

flux admissible dans le milieu : possibilités de réduction à l'échéance 2015: et 
éventuellement 2021; 

4. Pour les. substances pertinentes figurant à là liste 2 de l'annexe I de la directive 
2006/11/CE du 15/02/06, émises avec un flux iriférieur à 20% du flux admissible dans 
lé “milieu mais pour lesquelles la norme.dé qualité environnementale n'est pas 
respectée : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021: 

Cette émde devra mettre en exergue les substandes dangereuses dont la présence dans 1es 
rejets doit conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduite, à partir d'un examen 
approfondi s'appuyant notamment sur les éléments suivants : 

“les résultats de la surveillance prescrite ; 
=” l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine 

de l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 
2: un éfat des peïspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production .….} 

pouvant ‘impaeter dans le lemps qualtaïivément où quantietivement le rejet de 
sübstances dangereuses; 
{Ja définition des aétions-permettant de réduire où de supprimer lisage ‘on le rejet de 
ces substances. Sur ce. point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les 
mesures concernant la où les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux 
autres substances. Les actions mises en œuvré et/ou envisagées devioit répoñdre aux 
enjeux vis à vis du milieu, notamment par. une comparaison, pour chaque substance 
concernée, des flux réjetés et des flux admissibles.dans le milieu. Ce.plan d'actions 

‘ serà assorti d'une proposition d'échéancier dé réalisation. 

Pour chaoune des substances pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités de réduction . 
ou de suppression, celui-ci devra faite apparaître dans l’étude susvisée l'estimation chiffrée 
pour chäque substaricé concernée, dù ‘rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de 
l’iristallation (en valeur ébsolue en kg/an et en valeur relative en %). 

4:3 Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 48 mois (4 anis) après notification du présent urrêté 
préfectoral, bn rapport de smthèse de la surveillance pérenne sur le même modèle que celui 
prévu à l'issue de la suiveillanice initiale et défini à l’article-3.2 du présent arrêté. 

| Ce rapport doit conduiré l'exploitant à proposer la nature du programe de surveillance à 
poursuivre selon les dispositions de l'article 3.3. ct-en fonction des’ conclusions. de l'étide 
technico-dconomique visée à l’article 4.2,, lorsqu'une telle étude aura été réalisée, 

4.4 Acmalisation du programine de surveillance pérenne 

Après la remise du rapport de synthèse de la surveillance pérenne, l'exploitant poursuit le 
prograrmme de surveillance aux points de rejet des effluents industriels de l'établissement dans 
es conditions suivantes : 
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“ _liste-des substances dangereuses : substances dangereuses visées dané l'annexe 1 du 

présent arrêté, dont le surveillance est retenue sûr la base du rapport de synthèse établi 
en référence aux articles 3.2..et 4,3 du présent arrêté ; 

*__ périodicié : L mesure par trimestre ; 
2. äurée de chaque prélèvement. : 24 heures représentatives du, fonctionnement de 

Pinstallationi. 

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations où des pratiques 
susceptibles d'être à l'origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses 
au sin de l'établissement, l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à'ces 
nouvelles substances jusqu'à la vérifcation du respect des dispositions définies à l'article 3.3 
Il en informera l'inspection des installations classées. 

ARTICEE S : Rappôrtage de l’état d'avancement de la surveillance des rejets 

5:1 Déclération des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats dés mesures du-mois N réalisées en application des articles 3,1, 4.1.6t 4.4 
susvisés sont saisis sur Le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement préva 
à cet eff, lorsque celui-ci scra rendu opérationnel pour la région Rhône-Alpes ét sont 
transmis mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la 
fin du mois N+L. 

Si ce site n’est pas accessible au moment dela déclaration, l'exploitant devra déclarer ses 
résultats sur le site nus en place par F'INERIS à cet effet (http:/rsde.ineris.fr), à la même 
fréquence et dans les tnêmes conditions. 

Si l'exploitant n'utilise pas Ja transmission électronique via Le site de télédéclaration susvisé, 
ilLest tenu d'informer l'inspection des installations cléssées et dans ce cas de lui transmetire 
mensuellement par écrit avant le 15 du mois N+1 un rapport de synthèse relatif aux résultats 
des mesures ef analyses du mois N'imposées aux articles 3 et4, 

5.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l’objet de la surveillarice pérenne décrite à l’article 4 du présent arrêté 
doivent faire l'objet d’urie déclaration énnuelle conformément aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre.et à la déclaration anmuelle des émissions 
polluahtes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de 
surveillance prévues à l'article 3 pour les émissions de.substances dangereuses dans l’eau ou 
par toute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection, notamment dans 
le cas d'émissions dans le sol pour les boues produites par l'installation faisant l’objet d’un 
plaï d'épandage. 

ARTICLE 6 : Dispositions applicables en, cäs d'infraction ou d'inobservations du 
présent arrê 

  

Les infractions ou linobservation des conditions légales fixées par le présent amêté 
entreineront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre lér du 
Livre. V du code dé l’environnement. 

 



ARTICLE:T : 

1. Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de SAINT-GENIS-LAVAL et à ia 
direction départementale de la protection des populations (Service protection de 
l'environnement - pôle installations classés et environnement) et pourra y être consultée. 

2. Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée miniraum d’un mois ; 
procës-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé paï les soins du maire. 
Lé même extrait sera, publié sur le site internet dé la préfecture pendant une durée 
identique. 

3. Cet extrait d'amêté séra également affiché en permanence de façon visible dans 
l'établissement par les soins de l'exploitant, 

4. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de L'exploitant dûns deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département 

ARTICLE 8 

Délais et voies de recours (articles L 514-6 et R 514-3-1 du code de l’environnement) : 
La présente décision est soumise À un contentieux de pleine juridiction. 
Elle peut être déférée au wibunal administratif de Lÿôn : 

= pér l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a 
été notifiée, 
= par les, fiers, personnes physiques où morales, Jescommines intéressées ou leurs 
groupements, én -ralson dés inconvénients où des dangers que le fonctionnement de 
Pinställetion présente pour lés intérêts visés-aux articles L211-1 &t L 511-1, dâns un délai 
d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision ; toutefois, si la mise 
en sérvice de l'installation nest pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage 
dela décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une période de six 
mois abrès cette mise en service. 

Les Éers qui n'ont acquis ou pris à bail des immieubles ou n'ont élevé des constructions dans 
le véisinage d'uñe installation classée que postérieurement à l'affichage ou à ia publication 
de l'acté portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les 
prescriptions primitives ne sont pas. recevables à déférer ledit armêté à la juridiction 
administrative, 

À peine d'imecevabilité, la requête devant le tribunal administratif devra être accompagnée 
d'un timbre fiscal de 35 euros. 

ARTICLE 9 

La. secréfairé générale de la préfecture, le directeur départemental de Ja protection des 
populations et le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement, en 
charge de l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun ën ee qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrété, dont uñe copie sera adressée : 
“au maire de SAINT-GENIS-LAVAL, chargé de l'affichage presérit à l'article 7 précité, 
«au délégué territorial du Rhône de l'Agence fégionale de santé, 
e_ à l'exploitant. 

° L k . re OU. 20 
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* ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

  

Etablissement : FAMAR LYON à SAENT GENIS LAVAL F 
Je CHEVALIER 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          
  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

                

Limite de 
auantillcation à | daleurs à prendre 
atteindre parles | ST ORS poInt SL 
laboratoires + | de l'arts3:3 point 3: Substance code _ | catégorie de |: Men auri “de l'AP : 

SANDRE | Substance D A10*NQE-MA ou 
10YNQEp source : ame 5,2 

de la creutatre du en ugfl 
2 O5/01/2000) 

Ronyiphénols 1957 oi 3 
NPIOE 6565 4 5 

NP20E see va 3 
Geiphénois 1920 2 vi : 
CT ee 2 o1 : 
Om0E en 2 sa ï 
Z choroanline 1558 4 A 64 
3 choroariline 1592 4 01 5 
4 choroanline 1er 3 v1 10 
4chloro-2 nioaniine 154 4 va sans 
3 dlchloroaniline 1586 4 1 sans 
Chleroaieènes GrCn 1855 10 4 
Ephée 158 4 295 7 
Epiclerhyane 184 4 vs 5 
Fributiphosphate 1647 4 1 0 
Acide chigroacätique 1485 4 25 58 
Frérabromodphényiétner 
(BDE 47) 2518 ? 

Pentabromoaphényiéter À 
{BDE 99) 216 Le quentté de MES | iris spé oi ES 16 De Trbromodlphényléther 

Heabromodphénéner Du 3. permettre Ta BDE 28)e 0.005 
BDE 154 d'atteindre une LQ 

Hecbromodphéyiäher ne 2 dans l'eau de 
BDE 153 0,05ug/l pour 

HepRbromonphéniner chaque BDE, EX 210 2 sans 
Décabromoaiphényner FN 1815 2 sans 

Benzène ia z 1 100 
Ethybenzène 187 4 1 26 

Isop'opybenzère 1653 4 £ 20 
Froiuère = 1278 4 ï 740 
Xpènes (Somme 9m) 780 3 2 100 
Hecaciorobenzène ES voi oi 

Pentachiorobenzène 1888 002 ve



  Limite de Valeurs à prendre 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          
  

  

Hmenre |Rérente, laboratoires + É Subétance code |cstégorle de | uns de l'AP + 
SANDRE | Substance L0YNQE A ou 

Gamer | nai 
05/01/2008) 

1,2,3 trchorobenzène 1630 2 1 
12,4 Withlbroberzène 1283 2 2 E=4 
3,5 Wichioroberzène 1629 2 1 

Chlorobenzène 1467 4 1 32 
1,2 diorobeñzène Les 4 1 100 
1,3 alchlorobemne 64 4 1 100 
14 diclorobenaène nee 4 1 200 
128,5 Hérachlorobenzène En 4 es 32 
-chloro-2-nitrobenzène 1463 4 A 260 
-chloro-3 nitrobenzêne 1468 à vA 32 
chloro-4-nitrobemène 1970 4 1 2 

Péntachlorophénol 1235 2 va 4 
4-chloro-3-méthyiphénol 1636 4 CS 32 
2 chorophénol un 4 mi e 
3 cilorophénol 1651 4 et 35 
4 chloraphénol 1650 4 1 40 
2/4 dlchlorophénol 1486 4 cr 100 
24,5 tréhlorophénel 158 4 Cr 100 
28 trchlorophänol 153 4 1 a 

Hexachioropentadiene 2612 4 1 
1,7 dithloroäthane nié 2 Ë 100 

mme Jul |: 
Hexachlorobutagiène 1652 5 L 
Chloroforme 1135 2 1 2 
Tétrachlorure de carbone 127 3 us 120 
Chioroprène 2e 4 £ 32 
-choroprère {ehiorure d'alple) 2065 4 1 34 
11 dichioroëthane TE 4 5 920 
1,1 ditiloroëthylène 62 4 25 16 
12 dlehloroéthyiène 63 4 5 on 

Hexachioroéthans 1856 4 1 
1,1,22 tétrachioroéthane ni 4 1 

[Téracioradhsiène 12 3 os 100 
HAE bichloraéthane 1254 4 ss 250 
F,5,2 mchloroëthane 125 4 1 77 300 

Frrichoroëthyiine 1286 3 5 100 
Chlorure de vinyie 1753 4 5 5 

Anthragine 1458 Gui 1 
Auoranthène L Hi 2 eat 
Naphtalène 17 2 095 2 
Acénaphiène 1453 4 ei 7  



  Limite de 
quantification à 
atteindré par les 

Valeurs à prendre 
en compte au titre 

de l'art, 3,3 point 5.1 

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

laboratoires : 
Substance [ns een || sotarson 

ct mms | NP 
dela cheuare du 

05/04/2009) 
Benzo (a) Pyrène aus doi 05 
Benso (X) Fugranthène , nr CT 
Bento (D) Fluoranthène. aus CE 2° 
Bento (g,h,D Pétyiène 18 oui 50® 
‘Indeno (1,2,3-cd) Pyrène 1204 001 " 

Ansenié et ses composés 136 4 5 Foi du brut de 
Ce 1=<08 

= désse2=08 
{Cadmium et ses composés t 1388 2 esse 3 = 09 

Casse 4 2 15 
Casse 5 = 25 

Chrome et ses composés 1389 4 8 Foncier du ru de 

Cuir et ses composés 1392 4 5 Foncier du br de 

HMereure 8 ses composés 1387 os 05 
Nickel 6 88 composés 1386 2 10 20 
Plomb et 5es composés 1382 2 5 7 

Zinc et ses composés 1385 4 10 Foncier du brut de 

Tributlétäin cation 27 002 0,002 

Dibutyétain cation ÊZ 4 002 
Monobutylétain cation 2542 4 ce 
Triphényiétain cation A 4 Ca 
FCB 28 1239 4 CT oo 
FC 52 En 4 oo opt 
FCB 101 1242 4 ani soi 
FE 1243 4 oi on 
PCB 138 1244 4 CT out 
PB 153 1245 4 cet ont 
FCB 180 146 4 ant ao 
Tyran is 2 ges 53 
Aechlore no 2 2 3 

Atrezine 107 2 293 ë 
Choenvnphos 1464 2 95 1 
Chorpyros 1088 2 0,05 03 

Diuron m2 2 es 2 
alpha Endosulfan 1178 0,02 22005 
béta Endosulfan 1179 9,02 "             
  

    

Tpaurte Csdmum ei ses composés; les veleurs retenues pour leë NGE varient en fonction de la direté de l'eau 
tell que définie suivant les cinq classes aubantés : classe 1 : <40 mg CaCQBM, classe 2 : 40 à <50 mg GaCOSMA, 
clésse 3 : 30 à <100 mg CaCOM, clesse à : 100 à <200 mg CaCOB él laser 5 : 2200 mg CECOI 

3 

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

  

  

        

Tmiés de quantification à | Valeurs à prendre 
Anar parles | en compte au titre 

85 | de lart.3,3 paint 3.1 à laboratoires : ele Subtarics Code | Catégoria de! on ug/i le FAP 
SANDRE | Substance A0#NQE-MA ou 

- * lieineesz | LNE - 
de le chulare du 

! PS/01/2009) 
1200, ‘ 

Hexechloroÿcloherane 1204, 092 5 (incluent les Isomères 
1207 avant les codes SANDRE 

gamma lsomèreUndans 1203 092 120 et 1202) = 0,2 
Isoproturon 1208 2 005. 3 
Simêthe 1283 2 003 10 
Z-chlorotoluène 1602 4 1 
FchorctoluËne 1601 4 i 
4rchlorotoluEne 1600 4 1 
Znitrotoluène RE 4 o2 

Nixobenzène 2614 4 o2 

Limits de quentineation à Steîndre par les 
Paramètres de aulvl Code SANDRE laboratoires + 

LQ en ug/l 
Demande Chimique en Oxygène où TA 30000. 

carboñe Orgäanique Total 1841 200 
Matières en Suspension 1305 2000 
  

*:° L'exploitant pourra &bandonner la recherche de cette substance sl-elle n'a pas été détectée après 
8 mesures consécutives réalisées dans les conditions éechniques décrites dans l'annexe 5. 

  

Catégorie de Substance 

Substances Dangercuses Prlorltaires isenes de l'annexe X de Ie DCE Gbleau À de ia creulaire 
1° | du 07/05/07) et de Ia directive fille de la DCE adoptée lé 20 octobre 2008 (anthracène et 

endésulfen 
  

2 | Substances Prioritatres issues de l'annexe X de là DCE (tabiean À de Ia circulaire du 07/05/07) 
  

  

  

  
  

  

  07/05/07) 

Auîres substances pertinentes faenes de Ie Îiste 1 de Îa directive 2006/1L/CE (anciennement 
3: | Directive 76/464/CBE) ot ne figurant pas à l'annexe X del DCE (tableau B de In ciréulaire du 
        07/05/07) Autres substances porGinentes issues de La lite II de directive 2008 VCE (anciennement 

4 | Directive 7644/CBE) ct autres substances, non SDP hi SP (tableaux D et E de Ja circulaire du   
  

NOTA 1: En cas de plusieurs points de rejets sur le site, à convient d'examiner l nécessité d'établir un tableau 
spéchique par rejet 

HOTA 2.: Dans le. ces des ahpphénols, N est demandé de rechercher simultanément les nonpiphénois, les 
octyphénois as que les deux premiers homalogues d'éthoxylates de nonyiohéhoïs (PIE et NP2OE) et les 
deux premiers homologues d'éthoxpiates d'octyphénals (OPIE et OP2OE}, La recherche des éthoxyiates 
paut être offectuéa sens surcoût conjohtement à celle des nonylohérols et des cctylphénoïs par lutlisation 
du projet de nôrme ISO/DIS 18857-23, Les éthokyleies. de nonyiphénols et d'octyiohénals cansfluent 4 terme 
uno souree indirecte de nonyiphénois et d'octyiphénols dens l'environnement 

 


